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L'UNSA Fonction Publique appelle à la grève le 22 mai 

 

L'UNSA Fonction Publique déplore une posture fermée et univoque du gouvernement et appelle tous les agents publics 
à se mobiliser massivement le 22 mai. 
 
En savoir plus : http://sections.se-unsa.org/bordeaux/spip.php?article1160  
 

 

Mouvement des PSY-EN EDA et EDO 
  
La CAPA pour le mouvement des PSY EDA et EDO aura lieu entre le 15 et le 20 juin 2018 (date à confirmer). 
 
Les participants au mouvement nommés dans une circonscription seront placés sur le poste vacant rattaché à une 
école. 
Mais toute personne titulaire d'un poste dans la circonscription pourra demander ce poste vacant même si elle n'a pas 
participé au mouvement. Ainsi tous les psychologues EDA, même ceux n'ayant pas participé au mouvement intra-
académique, recevront prochainement un document envoyé par le rectorat avec une fiche de vœux. Cette fiche de 
vœux sera à remettre au rectorat fin juin. Elle permettra de demander des écoles de rattachement à l'intérieur de la 
circonscription détenue. Dans le cas où plusieurs personnes demanderaient le même rattachement, un barème 
(ancienneté de poste et ancienneté d'échelon) sera utilisé pour les départager. 
Si une personne rattachée dans une commune n'a pas émis de vœu ou n'obtient pas un nouveau rattachement, elle 
reste bien sûr sur sa commune de rattachement. 
 
N'hésitez pas à nous contacter pour toutes précisions. 
 

 

Dates prévues des commissions à venir 
 
Mouvement intra-académique : à partir du lundi 18 juin 
 
Révisions d'affectation : jeudi 5 juillet 
 
Hors classe et classe exceptionnelle : mardi 10 juillet 
 
N'hésitez pas à nous renvoyer vos fiches de suivi syndical si ce n'est pas encore fait pour la hors classe ou la 
classe exceptionnelle. Vous les retrouverez sur le site du SE-UNSA Bordeaux en suivant les liens ci-dessous : 
 
- Hors classe : http://sections.se-unsa.org/bordeaux/spip.php?article1149 
 
- Classe exceptionnelle : http://sections.se-unsa.org/bordeaux/spip.php?article1141 
 

 

 
C'est décidé : j'adhère au SE-Unsa ! 
Pour être acteur de l'évolution de l'École, pour ne pas subir les transformations et pouvoir faire 
entendre votre voix, adhérez au SE-Unsa ! 
Par ailleurs, vous bénéficierez de l'aide et des conseils du SE-Unsa, vous serez défendu(e) et suivi(e) 
tout au long de votre carrière. Le SE-Unsa traite prioritairement les dossiers de ses adhérents. 

 
J'adhère en cliquant ici ! 

http://sections.se-unsa.org/bordeaux/spip.php?article1160
http://sections.se-unsa.org/bordeaux/spip.php?article1149
http://sections.se-unsa.org/bordeaux/spip.php?article1141
http://www.se-unsa.org/adh/index.html


N’hésitez pas à diffuser cette lettre autour de vous 
  
Si des collègues désirent également la recevoir chez eux, qu'ils nous envoient 
leurs coordonnées complètes (nom, prénom, établissement, adresse 
personnelle, mail). 
  
  

Syndicat des Enseignants-UNSA de l’académie de Bordeaux 
33 bis rue de Carros 
33800 BORDEAUX  

 
Tel : 05 57 59 00 20 

Mail : ac-bordeaux@se-unsa.org 
Site internet : http://sections.se-unsa.org/bordeaux/ 

Si vous ne souhaitez plus recevoir cette infolettre du SE-UNSA de Bordeaux, merci d'envoyer un mail à ac-bordeaux@se-unsa.org 
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